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ARRETE N° 751 

Vu ja loi n° 77,663 du 19 Juiliet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement : 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 Sentembre 1977 pris pour l'application de ladite loi ; 

Vu les articles 66, 66 A, 66 B, 67 et 68 du livre II du Code du Travail portant prescriptions 
relatives à la protection de l'hygiène des travailleurs ; 

Vu la demande formulée par la Société RAIGI à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité 
de fabrication et d'emploi de mousses de polyuréthane dans son établissement situé à “Arbouviile’, 

commune de ROUVRAY-ST-DENIS ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2105 du 29 Août 1930 prescrivant sur ladite demande une enquête publique 
qui s'est déroulée du 19 Septembre au 18 Octobre 1990 inclus sur le territoire des communes de 
ROUVRAY-ST-DENIS, BARMAINVILLE, INTREVILLE (EURE-ET-LOIR), — ANDONVILLE et BOISSEAUX (LOIRET) et 

ANGERVILLE (ESSONNE) ; 

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vu le procés-verbal d'enquête et les conclusions émises par le comnissaire enquêteur ; 

Vu e rapport établi par l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations 
Classéss ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 14 Mars 1991 ; 

Considérant que la demande présentée par la Société RAIGI nécessite une autorisation préfectorale ; 

Statuant en conformité des titres ! et II de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'EURE-ET-LOIR ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société RAIGI. dont le siège social est situé au lieu-dit ARBOUVILLE 28310 
ROUVRAY ST DENIS. est autorisée aux concitons suivantes et en conformité des plans et 
descriptions produits au dossier de demande d'autorisation à exploiter des ateliers de fabrication de 
pièces en palyuréthanes, dans son établissement. situé à la même adresse. 

Les activités principales concernées sont les suivantes : 

e Ateliers e cnarge d'accumulateurs P= 7. 4 kw 
Dépôt ais Q = 30 000 kg 

… Mélange ce tous produits organiques naturels. artificieis ou 
P = 45 kw 
emploie des liquides haiogénés V = 1000 | 

synthéticu 
meccessmmes Atelier o0 

Favrication matières plastiques. plastomères ou élastomères 

Q = 2300 

... Emploi de matières plastiques et résines synthétiques 

…… Dépôts de matières plastiques alvéolaires ou expansées Q = 100 
m 

mmc Installation ze sompression d'air P = 63 kw 361 B 29 muonoseeouee D 

405 B 19 5 s D cmmeeneus Apolication ce peintures ou vernis ce !° catégorie par 
pulverisation V = 10 I/jour



ARTICLE 2 - 

Pour l'ensemble de l'exploitation de son établissement, la Société RAIGI, est tenue 
de se conformer aux prescriptions suivantes : 

1 - REGLES S'APPLIGUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT - 

1.1 Règies de caractère général - 

1.1.1 Les installations doivent être disposées 2t aménagées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de cemande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispasitions du présent arrété. 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à 
la connaissance du Préfet. Commissaire de la Républiaue, accompagné des éléments 

ation nécessaires, d'appre 

2 Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent égaiement aux instailations 
exploitées dans l'établissement qui, zien que ne relevant pas de la nomenclature des 
installations classées, sont de nature & modifier les dangers ou ies inconvénients présentés 
par les Instailations Classées de l'étaviissement. 

1.1.3 L'expioitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les 
accidents ou incidents survenus du fait 2u fonctionnement de ses installations qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article Ter de la loi du 19 Juiilet 1976. 

Les dépenses occasionnées par les analvses. campagnes de mesure. interventions d'urgence. 
remises en état, consécutives aux accicents ou incidents indiqués ci-dessus. seront à la 
cnarçe de l'exploitant. 

(4 Sans préjuger des autres prescriptions ‘igurant au présent arrêté, sont anplicanies aux 
installations de l'établissement : 

- l'instruction de M. ie Ministre du Commerce en date du 06 luin 1953, felative au rejet ces 

ée car l'instruction ou 

957! ; 

eaux résiduaires des Instailations Classées !O du 20 Juin 1953" comoièt 
10 Seotemore 1957 (JO du 21 Septemcre 1957 et du 08 Octoore 

- l‘instruetion du 10 Août 1979 relative à ia conception des circuits de réfrigération en vue 
de prévenir la pollution des eaux : 

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portant régiementation des instailations électriques dans les 
étaolissements réglementés au titre ce la législation sur les Installations classées 
susceptibles de présenter des risques s'exolosion (JO du 30 Avril 19801 

- l'arrèté du 0& Janvier 1985 relatif su contrôle des circuits d'élimination de décnets 
générateurs de nuisances (JO du 15 Février 1985). 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux ruits aériens émis dans l'environnement par les 
Installations Classées pour la protection de l'environnement (JO du 10 Novemore 1985). 

- l'instruction du 17 Avril 1975 (titre II' zelative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 
emmagasinés des liquides inflammables 0 du 19 Juin 1975).
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1.2_Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (prescriptions aoplicables au reiet globai 

de_l'établissement) - 

1.2.1 Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 
réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 
en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avair, en cas d'accident tel que 

rupture de récipient, déversement direc: de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux natureis. 

En particulier, à tout stockage ou dépôt de liquides inflammables. dangereux ou toxiques, et 
d'une manière générale à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de provoquer une 
poilution de l'eau ou du soi sera accociée une capacité de rétention dont le volume sers au 

moins éçai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux procuits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression 
des fluides. 

Sauf eaux de refroidissement st eaux ccmestiques. le déversement en nappe souterraine. 
direct ou indirect (épandage. infiltration. puisard…) totai ou partiel est interdit. Tout 
déversement à l'intérieur des périmètres de protection rapprocnés des prises d'eau est 
intercit. les puisards seront obturés. - 

eaux ze laporatoires seront dirigées vers une cuve étancne de 5 m’ et évacuées comme 
ets conformément aux prescriptions du paragraphe 1.5. 

roidissement et eaux domestiques), ainsi que des LIS, L'évacuation des aifluents (eaux de - 

suostances accidentellement récanaues cevra se faire conformément aux prescriotions de 
l'instruczion du 06 juin 1953 (LO. cu 20 juin 1953) ceiative à l'évacuation des eaux 
résiduaires des Instailations Classées. 

À ce titre. pour une évacuation au milieu naturei. le rejet devra présenter les 
caractéristiques suivantes : 

- pH compris entre 5.5 et 8.5 

- température inférieure ou éczie à 30 °C 
-teneur en matières en suspension inférieure ou égaie 3 30 ma/l (norme NFT 90 

105) 

- demande biochimique d'oxyaène inférieure ou égale à 40 mg/! (norme NFT S0 1033 
- teneur en azote total inférieure ou égale à 10 mg/l si on l'exprime en azote 

élémentaire (norme NFT 90 110). 

Sont interdits les déversements : 

- de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogènés ;



- de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloration 

anarmales dans les eaux naturelles lorsqu'eiles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine, 

- de produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres 

effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

1.2.6 Par ailleurs, avant rejet dans le miieu naturel, d'effluent présentera en outre les 

caractéristiques minimales suivantes : 

- demande chimique en oxygéne. moyenne sur 2 heures, inférieure ou égale à 120 
mg/! (norme NFT 90 101) ; 

- l'effluent ne dégagera aucune odeur putride ou ammoniacsie. Il n'en dégagera pas 
cuvation à 20°C. non plus aorès cing jours 

- teneur en hyarocarbures inférieure à : 
. 5 ppm par la méthode de cosage des matières organiques en suspension dans 

l'eau extractibles à l'hexane .norme NFT 90 202) 

« 20 ppm par la méthode ce dosage des hydrocarbures totaux ‘norme NFT 20 

203). 

En aucun cas, il ne pourra être procédé à un ajustement de l'effluent aux normes ci-dessus 
par dilution. 

Les ouvrages d'évacuation des eaux seront en nombre aussi limicé que possible. 

Le cispositif de rejet doit être aisément accessible aux agents cnarges du contrôle des 
déversements. |l sera en particuiier aménaçé de manière à permettre l'exécution ces 

prélèvements dans l'effluent ainsi que ia mesure de son débit dans ce sonnes conaitions ce 

précision. 

!.2,3 À la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il pourra être procédé à ces 
prélèvements des rejets d'eaux usées =t à leur anaiyse ainsi au'à :a mesure du cébit des 

eifluents. les dépenses qui en résuitercnc seront à la cnarge ce l'exioitant, 

.A 1.2.10 Les eaux de refroidissement seront rec,ciées au maximum, en circuit fermé ou semi=fermé. 

11 Toutes dispositions seront prises dans !'étaciissement pour éviter. à l'occasion d'une mise en 
déoression du réseau public d'slimentation en eau. tout pnénomène ae retour d'eau 
susceptible de polluer le réseau. 

êtte protection pourra être réalisée car la mise en place d'un réservoir de cououre ou d'un 
bac de disconnection. L'alimentation =n eau de cette réserve se fera soit par surverse 
totale, soit au-dessus d'une canalisation de trop plein (5 Cm au moins au-dessus) installée 
de telle sorte qu'il y ait rupture de charçe avant déversement. par mise à l'air libre. 

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être remplacés par un ou des 
disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlabie, répondant aux prescriptions énoncées 
au titre ler du Règlement Sanitaire Départemental.
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rescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosohérique 

131 

15 P 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussières ou 
des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la 
santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des 
monuments et à la beauté des sites. 

Les postes ou parties d'installations suscentibles d'engendrer des émissions de poussières 
seront pourvus de moyens de captage =t de traitement de ces émissions. 

L'inspecteur des Installations Classées courra demander que des analyses des quantités et 
concentration de poussières émises soient effectuées par un organisme acréé ou quaiifi 

Les frais de ces mesures seront à la snarge de l'exploitant. 

rescriptions générales relatives 3 la orévention du bruit - 

Tl 

153 

L'installation doit être construite, équioge 2t exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits ou de vitrations mécaniques susceptibles de comoromettre !a 
santé ou la sécurité du voisinage ou cznstituer une géne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel cu 20 Août 1985 (JO du 10 Novemore 1985) reiatif 
aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les instailetions Classées 
pour la protection de l'environnement ‘i sont applicables. 

Les véhicuies de transport, les matérieis 2 manutention et les engins de cnantier. utilisés à 
l'incérieur de I'étadlissement. doivent être conformes à la réglementation 2n vigueur .les 
engins de chantier au décret cu 18 Avri 1969), 

ävertisseurs, n par voie acoustique siren 
terdit. sauf si ‘eur emoioi est 

L'usage de tous appareils de communic 
génant pour le .cisinage est Nauts-parieurs. etc… 

exceptionnel et réservé à la prévention cz au signaiement d'in idents graves ou d'accidents, 

s ‘'anvironnement se fera en se référant au taoieau Le contrôle des niveaux acoustiques ga 

es valeurs correspondantes aes niveaux limites ci-gessous qui fixe les ooints de contrêl 
admissisles (voir 1.3, 3éme alinéa de l'instruction techniaue annexée à l'arrêté au 20 Août 
19855, 

POINT DE MESURE 

€ 

de bruit en DB,=* 

Jour ‘ Périoge i Nuic 

2Zh-sh 

{ Niveaux limites zamissibles 

MPLACEMENT TYPE DE ZONE 7h-20h interméaiaire 
H 6h/7h - 20h 22h ; 

et éh-22h les | 
jours fériés i 

Limit 

de !" 

| 
e de propriété Résidentieile ruraie ‘ 50 45 
établissement | 

& & 
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1.4.5 En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens des persannes, les paints de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 Juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations 
Classées. 

1.46 L'inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation 
acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera 
soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'expicitant. 

l'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 
surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'Installation Classée. 
Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de !'inspecteur des Installations 
Classées. 

1.5 Prescriotions générales concernant l'élimination des décnets - 

1.5.1 En application de la loi n° 75.633 du 15 luillet 1975 (JO du 16 luilet 1975) relative à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, les décnets seront éliminés dans 
des conditions propres à éviter de porter acteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet 
au titre de la légisiation des Installations Classées pour la protection de l'environnement. 

L'expicitant devra s'en assurer et pouvorr æn justifier à tout moment. 

1.5.2 Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

1.5.3 Conformément au décret n° 79.981 du 1! Novembre 1979, modifié oar ie décrer n° 87.648 du 
31 Août 1985 portant régiementation ce |a récupération aes muiles usagees. les huiles 
minérales ou synthetiques usagées seront scit remises au ramasseur agréé pour l'Eure et Loir. 
soit transportées directement pour mise à 3 disposition d'un éliminateur acréé au titre des 
décrets sus-visés ou autorisé dans un aucre stat-memore de la C.Z.ZI. en aoplication de la 
Directive n° 75.39 C.LE modifiée par | & Directive C.£Z. n° 87.101 du 22 décembre 1986. 

‘aitant) fera l'onjet d'une comptabilité précise 1.54 L'élimination (par le producteur ou un sous 
tenue en permanence à la disposition de !’inspecteur des Instailations Classées. À cet effet, 
l'expioitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type ce déchets : 

- origine. composition. quantité 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement. date de l'enièvement 
- destination précise des déchets : lieu =t mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'inspecteur des Installations Classées 
sur sa demande. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des décnets seront annexés au 
registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées.
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1.6 Prescriotions cénéraies concernant la 
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Dans l'attente de leur élimination, les cécnets seront stockés dans des canditions assurant 

toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. 

Des mesures de protection cantre la pluie, de prévention des envals.… seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention dont le volume 

est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservair assoc: 

- 50 % de la capacité globaie des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux procuits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression 

des fluides. 

Les décnets constitués ou imprégnés de oroduits inflammables, dangereux ou toxiques seront 

conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients cios. 

Ces récipients seront étancnes, on disccsera à proximité des extinctaurs ou moyens de 

neutralisation appropriés au risque. 

utte contre l'incendie - 

1.61 

1607 

L'établissement sera pourvu de moyens ce secours contre l'incendie appropriés, tels que 

pie meuble avec peiles. Le postes d'eau. seaux pompes, extincteurs. sesux de sable. tas de 

matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périogiquement vérifié. 

Le personnei sera entrainé au maniement des mayens de secours. 

;e les extincteurs sont à la place prévue, aisément L'exoloitant s'assurera trimestrieilement 
@ccessibles et en bon étar axtérieur. 

i conducteur et des lampes dites "saiaceuses" est L'amploi de lampes suspenaues à bout c= 
interdit. 

Le matériei électrique devra être au minimum conforme à la norme NFC 15.100. 

L'équipement électrique des installations zouvant présenter un risque d'exolosion doit être 

conforme à l'arr ministériei du 31 1s 1980 portant réglementation des instailations 
électriques des établissements rég ntés au titre de la législation sur les Installations 

Classées suscepcibles de présenter des ‘iscues d'explosion (Journai Officiel NC du 30 Avril 

1980). 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrdlée par 

un technicien compétent. Les rapports de contrdle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur des Instailations Classées. 

L'établissement sera pourvu d' un éclairage de sécurité de type C au-dessus de chaque issue. 

es dans tous les locaux et dépôts après la fin du Des rondes de sécurité devront être effec:: 
travail. 

v
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1.6.9 Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous les 
membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à l'application de la 
consigne. 

Elle précisera notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
- la compasition des équipes d'intervention, 

- la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'i 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

- le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents disoositifs de sécurité et la 
périodicité de vérifications de ces discositifs. 

cendie et de secours 

Cette consigne sera communiquée à l'inspecteur des Installations Classées. 

1.6.10. Désenfumer les locaux par des éxutcires en partie haute. si possible en toiture afin ce 
permettre l'évacuation des fumées et çaz chauds en cas d'incenaie. Ces disvositifs seront 
répartis par canton au local concerné. _2c commandes d'ouverture devront être facilement 
accessibles du plancher et situées à aroximité immédiate des accès principaux. 

1.6.11, L'amélioration de la défense extérieure contre l'incendie devra être réalisée en 
collaboration et en accord avec la Direction Départementaie d'Incendie et de Secours 
d'Eure et Loir. 

incencie qui serait de nature à améliorer le niveau de Organiser un service de sécur 

sécurité de l'établissement en se recortant notamment à la règle R 6 de l'APSAIRD. 

1.6.13. Le bâtiment C, à construire. sera pour-u d'un bassin étancne de 120 m’ pour souvoir 
recueillir les eaux d'extinction. 

En ce qui concerne les bâtiments existants, une concertation avec les services de Secours 
départementaux sera établie pour céterminer les movens de récupération des 2zux 
d'extinctions à mettre en place. 

w 

cation et contrôle - 

Toutes les vérifications et contzêles concernant notamment les movens ce lutte 
contre l'incendie. les installations électriques. les cispositifs ce sécurité, devront faire l'onjer a'une 
inscription sur un registre ouvert à cet effer avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 
- personne ou organisme charçé de la vérification 
- motif de la vérification : vérification pétiodique ou suite à un incident. et dans ce 

cas nature et cause de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à !a disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées . 



2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES - 

2.1. Prescriotions particulières reiatives aux ateliers de charge d'accumulateurs (n® 3.1° de la 

nomenciature) 

2.1.1. L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 

surmonté d'étage. [l ne commandera aucun dégagement. La parte d'accès s'auvrira en denars 

et sera normalement fermée. 

2.1.2. L'atelier sera convenablement clos sur !e voisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits 

génants. 

L'atelier sera très largement ventilé zar la partie supérieure de manière à éviter toute 

accumulation de mélange gazeux détcnant dans le local. Il ne pourra donc être instailé dans 

un sous-sal. 

2.1.4. La ventilation se fera de façon que !e vcisinage ne soit pas géné ou incammodé par les 
émanations. 

2.1.5. L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier. il est intercit d'y instailer 

un dépôt de matières comoustibles ou c'y eifectuer l'empätage des piaques de batteries. 

2.1.6. Le sol de l'atelier sera imperméable st srésentera une pente convenable pour l'écoulement 
des eaux de manière à éviter toute staçnation. Les murs seront étanches sur une hauteur 

d'un mètre au moins à partir du soi. 

2.1.7. Le chauffage du local ne pourra se faire zue par fluide chauffant ‘air!. ia température ce ia 

paroi extérieure chauffante n'excédant 3as 150°C. 

La chaudière sera dans un local extéreur à l'atelier et non conticu à ce dernier. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes excérieures sous verre dormant ou. à l'intérieur oar 

lampes électriques à incandescence sous anveionpe protectrice en verrs ou zar tout aroc 

présentant des garanties équivaientes 

Les conducteurs seront étaolis suivant «s normes en vigueur t ce façon à éviter tout 
court-circuit. 

à mains qu'ils Les commutateurs. les couoe-circuits. :2s ‘usibles seront placés 

ne soient d'un type non susceptible ce zonner lieu à des é 
étanche aux gaz. appareillages à contscts baignant dans l'huiie”, 2tc. Dans ce cas une 

justification que ces appareiis ont été ‘nstailés et maintenus confermément à un tel tyce 

pourra être demandi par l'Inspecteuz à !'expicitant ; celui-ci devra faire étaolir certe 

attestation par la société qui lui fo: e courant ou par tout crçanisme officiellement 

qualifié . 

que "aopareillaçe 

2.1.9. l est interdit de pénétrer dans |'ateiier avec une flamme ou d'v fumer. Cette interdiction 

sera affichée en caractères très“apparents dans le local et sur les portes d'entrée, zvec 

l'indication qu'il s'agit d'une interdiczion préfectorale . 
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2.2. Prescriotions particulières relatives aux déodts de brais (n° 66.29 de la nomenclature) 

2.2.1. La quantité totale entreposée ne dépassera pas 30 000 kilogrammes 

2.2.2. Le dépôt de brais sera constitué de 2 cuves de stockages réchauffés à 80° C et instailé dans 

un local du bâtiment C non surmonté d'étages habités. 

Les éléments de construction de ce locai grésenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible 

- porte pare-flammes de degré une demi-neure 
- exutoire de fumées sur la toiture 

Il ne commandera ni escalier ni un ent queiconque. 

2.2,4, Aucun foyer ne devra être installé à sroximité du dépôt 

r des filtres à H 2.2.5, Les vaoeurs de brais de houille seront caotées à la source et fixées p 
charoons actifs. 

interméciaire d'un caniveau. vers un Dassin 2.2,6. Les eaux d'extinction seront dirigées. sar 

étancne de 120 m. 

Prescriotions particuligres relatives à ‘'emoioi de licuides Naiogénés {n® 251 20 ce la 
nomenciature) 

La sal de l'atelier sera imperméable, il sera ciscosé en cuvette ce ‘açon qu'en cas d'accicent 
la totalité des liquides haiogénés puisse être retenue dans l'atelier. 

les aoparetls. réservcirs 2t conauits de L'étanchéité et le maintien en bon éta: 

soivants halogénés seront fréquemment » 

2.7.3. Toutes dispositions seront prises pour ë la diffusion dans l'atmosonère ce l'atetier. de 
vapeurs de soivants halogénés. 

2.34 L'aération de l'atelier sera assurée de ‘açon qu'il n'en résuite ni danger ni incer 
le voisinage. En particulier, les baies ce ‘‘ateiier s'ouvrant sur des cours intérieures seront 
maintenues fermées pendant le travaii. 

Dans le cas où des vapeurs de liquides Dalogénés seraient rejetées à l'atmoscnère. ce rajer 
se fera dans des conditions teiles qu'esles n'entraineront aucun risque de réintroduction dans 
les ateliers par l'intermédiaire des cneminées voisines. 

2.4 Prescriotions particulières relatives au mélance de oroduit orcaniaues naturels. artificieis ou 
svnchetiques à la fabrication des matières ciastiques. plastomères ou élastomères (n° 89.29 et 
n2_271.1° de la_nomenctature) —— & nomenclature) 

… Les ateliers de transformation et de formulation seront efficacement ventilés, de préférence 
mécaniquement, et de manière telle que le vaisinage ne soit pas incommodé par les odeurs 
ou émanations nuisibles. 

/
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2.4.2. Les éléments de consruction des ateliers devront répondre aux caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux de catégorie MO 

- parois coupe-feu de degré deux heures ; 

- couverture en matériau de catégorie MO ou plancher haut coupe-feu de degré deux 

heures ; 

- portes donnant vers l'intétieur couce-feu de degré une demi-heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les machines à injecter basses et hautes pressions ainsi que les méiangeurs pour les 
opérations de formulation seront munis d'un dispositif de captation efficace des solvants. 
des gaz vapeurs ou buées dégagées, cui seront refoulés vers un appareil assurant une 
désodorisation efficace avant leur rejet à l'extérieur. Cet appareil devra permettre en tout 

temps un contrdle facile de son efficzcité st une remise en état rapide en cas de 
fonctionnement défectueux. 

244 Les émissions à l'atmosphère devront svoir une concentration en soivants iniérieure à 150 
milligrammes/N mètres cube. 
Des contrôles pondéraux des teneurs en soivants des rejets à l'acmosonère pourront être 
effectués, à la demande de l'Inspecteur ces Instailations Classées, par un erganisme choisi 
en accora avec ce dernier, et dans un zélai d'un an à compter de la mise en service de 
l'instailation. 

2.45. On disposera de masques reconnus efficaces en nombre suffisant pour assurer la protection 
du personnei en cas d'incidents de facrication ou d'arrêt accidentel cu dispositif de 
captation des vapeurs. 

2.4.8. Les manipulations de toute nature seront affectuées de manière à éviter :out déversement 
er. Ces produits seront entrecosés en attenaant 

ce 
de proauits odorants ou toxiques dans l'aceiis 

leur empioi, dans un locai spécial extérieur à l'atelier de fabrication. Aucune manipulation ne 
sera effeccués dans ce locai ; 

2.47. L'instailation électrique devra être conçue st réalisée de façon à résistar aux contraintes 
mécaniques dangereuses. à l'accion des scivants 2t gaz inertes ou inflammacles et à cetle 
Ges agents corrosifs, soit par un degré ce résiscance suffisant de leur enveiccoe. soit par un 
lieu d'instailation les protégeant de ces -isques. 

Toutes dispositions devront être prises n vue d'éviter une expiosion, une suto-inflammation i 
ou une inflammation de soivants ou g afin de récuire les effets d'un 
éventuel accident. 

inflammabies, et 

Prescriotions particuiières à l'emoioi de ières olastiques ou résines svnthétiques (n ° 272 À 
12 de ia nomenciature 

2.5.1. Les élements de construction de l'atelier srésenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures : 

- couverture incombustible ou plancher coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes donnant vers l'intérieur couce-feu de degré 1/2 heure 
- portes donnant vers l'extérieur pare-ilamme de degré 1/2 heure. 

/.
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2.5.2. Les odeurs produites au cours des opérations de mélange de polyols et de résines seront 
captées par un dispositif spécial, capadle de les retenir intégralement et d'empêcher leur 
diffusion dans le voisinage. 

5.3 Les fenêtres et issues de l'atelier ol est effectué le mélange seront maintenues 

constamment fermées au cours de ces opérations. 

2.5.4. Il est interdit de brûler les décnets de fabrication. 

Prescriotions particulières relatives au décôt de matières piastiques alvéoiaires (n° 272 Sis 2° 
de_la_nomenclature) 

2.5.1. Les éléments de construction du bâtiment du dépôt présenteront les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incomoustibles 
- parois coupe-feu de degré 2 heures 
- plancner haut coupe-feu de degré 2 neures 
- portes coupe-feu de degré 1 heure 

Il sera situé à plus de 50 mètres de locaux habités et sera entouré d'une ciôture interdisant 

l'accès du dépôt aux personnes étrancères à l'entreprise. 

En denars des heures de travail. les portes du dépôt (ou de la ciôture) seront fermées 
et les clefs seront conservées par un sréposé responsable. 

.5.5. Le décôt ne sera pas surmonté de lcczux occupés par des tiers. ni de locaux habités. 

26.4. Le locai du dépôt ne renfermera aucun soaoreti de chauifage à ‘eu nu. [l est interdit c'y 

fumer ; cette incerciction sera aificnée à l'encree du déoôt. 

On ménagera. dans la toiture des cneminées d'aération de larce section. devant servic 
d'éxutoires pour l'évacuation des fumees =t des gaz de comousticn en cas d'incencie. 

2.5.8. Le stock de matières plastiques alvéciaires ou expansées sera civisé 2n tas dont le vciume 

unitaire ne devra pas déoasser 10 mètres cuoes et dont la hauteur ec limitée à 3 metres. 

Des passages libres. d'au moins 2 mètres de largeur. entretenus en état e propreté, seront 
réservés entre les tas. ainsi qu'entre ceux-ci et les murs de ciêture. ce 

l'intervention des services ce sécurité. an cas d'incendie. 

5.7 Il est intergit d'entreposer dans le décét d'autres matières comoustibles à mains de deux 

Mètres des tas de matières plastiques zivéolaires ou expansées . 

$.3. Le dépôt ne pourra être éciairé qu'au moven de lampes électriaues fixes. Les conducteur: 
électriques seront convenabiement isciés de façon à éviter les courts-circuit ; 

Prescriotions particulières reiatives aux installations de comoression (n° 361 82° de la 
nomenciature) 

2.7.1. Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 
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2.7.2. Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un paint quelconque du 
cireuit gazeux. 

2.7.3. Des filtres maintenus en bon état de propreté devront emnêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. 

2.7,4. Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermamètres permettront de lirz 
la température du gaz à la sortie de chaque étage des comoresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à 
chaque instant la circulation de l'eau. 

Les comoresseurs seront pourvus de disoostifis arrétant automatiquement l'aopareil si la 
pression à la sortie dépasse la vaieur fixée. 

‘n autre discositif à fonctionnement automatique empêchera la mise an marcne cu 
compresseur ou assurera son arrêt en 233 d'alimentation insuffisante en eau. 

7.6. L'arrêt du comoresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs aoprooriés 
judicieusement répartis. dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de 
compression. 

En cas de dérogation à cette concition. des clapets seront disposés aux enaroits 
convenables pour éviter des renverszments dans le circuit du gaz. notamment en cas d'arrêt 
du compresseur. 

2.7.8. Des dispositifs efficaces de purge seront siacss sur tous les aopareiis aux emplacements où 

scaptibles de s'accumuier. des produits de condensatian seront 

Toutes mesures seront prises pour assurer l’évacuation des produits de purge et pour éviter 
que la manoeuvra des disoositifs ae surce e crée des pressions cangereuses oour les autres 
adpareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises zour l'évacuation à l'extérieur sans cu'il puisse en 
résuiter de danger ou d'incommodité pour ‘e voisinage. du gaz provenant ces soudapes I2 
sûreté. 

scriotions oarticulières relatives à I'sociication de peintures au <ernis de !ère catécorie 
faite oar puivérisation \n* 105 B 1° & ce .3 nomenclatur 

La quantité de vernis utilisée journeilement ne dépassera pas !0 litres. 

2,8.2, Les éléments de construction de l'atelier d'application ce vernis présenteront les 
caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes : 

- Murs et parois : coupe feu de degré ceux heures ; 
- porte pare-flammes de degré une demi-heure ; 
- couverture : incombustible ; 

- Piancher haut : coupe-feu de degré une heure ; 
- sol : incomoustible 
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2.3.3. L'atelier ne sera jamais instailé en sous-sal. 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au mains, seront munies chacune d'un rappe! 
autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; elles 
s'ouvriront dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation 
(serrure, verrau, etc.). 

L'application de vernis se fera sur un emciacement spécial, en principe surmonté d'une hotte 
d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement de préférence par descensum. 
grace à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objers à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous hotte. un dispositif 
d'aération d'efficacité équivalente devra être installé. 

2.8.5. Si le vernissage est effectué dans une zscine speciale (enceinte entièrement close ou non 
pendant l'opération) et si ceile-ci est moiantée dans un atetier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles ; 

@ supérieure à 150° C, tous les éléments de 

lammes de degré 

- au moins un point à une tempérac 
construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles et pare 
une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée zar des bouches situées vers le bas. 

2.2.5. La ventilation mécanique sera suffisante sour éviter que les vapeurs puissent se répancre 
dans l'atelier. Cas vapeurs seront reicuiées au-denors par une cneminée de Hauteur 
convenable et disposée dans ces conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En 
outre, l'atetier sera largement ventilé mais de façon à ne pas incommoder le voisinace par 
les odeurs. 

Un disvositif efficace de captation ou de zésodorisation des gaz. vapeurs. poussières (tei que 
ecionne de lavage. aopareii d'ansorption. filtes etc…) pourra 3tre exigé si, en raison des 
enaitions d'instailation ou d'exoioitation 22 l'atelier, le voisinage reste incommodé sar les 
oceurs ou par les poussiéres. 

aveun cas. les liuides récucérés ne zevront être rejetés 3 l'égout. 

Toutes les hottes et tous les conauits z'asoiration ou de refouiement seront en matériaux 
incemoustibles ; s'îls traversent c'autres \ocaux. la résistance au feu de leur structure sers 
couoe-feu de degré une heure : 

coupe-feu de degré ceux heures. 
i ces locaux sont occupés ou haoités par des tiers, eile sera 

2. L'éclairage artificiel ser fera par lamoes excétieures sous verre ou. à l'intérieur par lamoes 
électriques à incandescence sous envelosce protectrice en verre ou par tout autre procécé 
présentant des garanties équivalentes. 

Les conducteurs seront établis suivant |a norme en vigueur et de façon à éviter tout court- 
circuit 

Les commutateurs. les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront placés 
à I'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des 
étincelles. tel que “"appareillage étancne aux gaz, appareillage à contact baignant dans 
l'huile", etc… Dans ce cas une justification que ces appareils ont été installés et maintenus 
conformément à un type pourra être demancée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra 
faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme 
officieilement qualifié.
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2.3.10. Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à 

vernir, supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de 

terre, conformément aux normes en vigueur. 

2.8.11. Un coupe-circuit muitipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroit facilement 

accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se ‘aire que par fluide chauffant (air), la température de 

la paroi extérieure n'excédant pas 153° C. 
La cnaudigre sera située dans un locai extérieur à l'atelier et non contiqu à ce dernier. 

2.3.13. Il est interdit d'apporter dans l'ac du feu sous une forme queiconque ou d'y fumer 

Cette interdiction sera aifichée en caraczères très apparents dans les locaux de travaii =c 

sur les portes d'accès. 

2,8,14, On pratiquera de fréquents nettoyaçes, tant du sol que de l'intérieur des hottes =t des 

conduits d'asciration et d'évacuation zes vapeurs, de manière à éviter toute accumulation 

de poussières et de vernis secs suscec:isies de s'enflammer ; ce nettoyace sera effectué o 

façon à éviter la production d'étinceiles ; l'emploi de lampes à souder ou d'anpareiis 

flammes pour sifectuer ce nertoyace 2st formeilement incerdit. 

2.8.15. On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail ce la 
journée et. dans les cabines, celle pour s travail en cours ; elle ne pourra déoasser 10 litres. 

Le local comorenant le stock de vernis ce l'établissement sera placé en denars de l'at: 

à une distance suffisante pour qu'il 4e suisse y avoir propagation ou risque d'incencie. 

custible et disposé en forme de cuvette pouvant 
ntreposés. 

Lz soi de ce local sera imoerméabie. ‘nez: 

retanir la totaiité des liquides inil mmables 

2.2.17. l est intercit 'uciliser 3 l'intérieur ces steilers des liquides inflammanies pour un nertoyage o 

queicongue {mains. autils. etc.... 

2.8.18. L'application de vernis 3 vase d'huiiss siccatives est intercite dans l'ateiier. 

2ffectuée dans |'étaciissement. 2.8.19. Aucune opération de 

ARTICLE 3 - 

Les prescriptions du présent atrété sont applicables dès notification à l'expioitant. 

;



ARTICLE à - 

La Société RAIGI devra également se conformer aux prescriptions légales et 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par les articles 66, 
66A et 66B du livre Il du Code du Travail et aux réglements d'administration publique pris en 
application des articles 67 et 68 du même livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modifié 
(mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 1962 {protection du personnel 
contre les dangers des courants électriques;. 

Sur sa demande, tous les renseignements utiles lui seront donnés par l'Inspecteur du 
Travail pour I'application de ces réglements. 

ARTICLE 5 - 

Toute nouvelle extension ou mocification notable des installations devra faire l'objet 
d'une demande d'autorisation dans les formes prévues par l'article 20 du décret n° 77.1133 du 
21 septembre 1977. 

ARTICLE 6 - 

Le pénéficiaire ge ja présente autorisation peut contester iz décision par un 
recours gracieux ou un recours hiérarcnique. 

Il peut égaiement saisir le Triounal Aüministratif convétent d'un recours 
contentieux dans les 2 mois à comoter e la notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques ou moraies. les communes intéressées ou ieurs 
grouvements. peuvent contester le orésent arrété d’autorisation. en raison des inconvémients ou 
des dangers que je fonctionnement de i'installation orésente. en saisissant le Tribunai 
Administratif compétent dans un délai de 4 ans à comoter de iz oubitcation ou de l'affichage 
dudit acte. 

ARTICLE 7 - 

Le présent arrêté sera notifié au cétitionnaire par la voie administrative. Ampliations 
en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industtie de la Recherche et de 
I'Environnement - Région Centre - {3 exempiaires), à Messieurs les Maires de BARMAINVILLE - 
INTREVILLE, ROUVRAY ST DENIS, ANDONVILLE (45) - BOISSEAUX (45) et ANGERVILLE (91), aux 
Conseils Municipaux de ces communes et aux Chefs de service consultés lors de l'instruction de la 
demande. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations seront soumises sera, aux frais ce la Société RAIGI inséré par les soins du Préfet 
d'Eure et Loir dans deux journaux d'annonces légales du département =t aificné à la mairie de 
ROUVRAY ST DENIS pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de ROUVRAY 
ST DENIS qui devra justifier au Préfet d'Eure 2t Loir de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son étäblissement. 

ARTICLE 8 - 

- __ Monsieur le Secrétaire Général de !a Préfecture d'Eure et Loir. Monsieur le Maire de 
ROUVRAY ST DENIS, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement - Région Centre et tout agent de la force publique sont chargés. chacun en ce 
qui le concerne, de l'éxécution du présent arrété. 

Fait à CHARTRES, le 10 AVRIL 1991 

P/LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Henri-Michel COMET


